
Bourses du dépassement de soi 

 

Objectif : Souligner les efforts remarquables des étudiants poursuivant 
leurs études malgré une situation de handicap. 

Nombre : Deux bourses : Cégep de La Pocatière (1) et Centre d’études 
collégiales de Montmagny (CÉCM) (1). 

Montant : 300 $ 

Conditions d’admissibilité :  Être inscrit aux Services adaptés; 
 Avoir fait preuve de persévérance malgré les 

obstacles; 
 Avoir su tirer profit des ressources disponibles et de 

sa capacité d’adaptation pour son développement 
personnel; 

 Avoir contribué à faire tomber les préjugés. 

Donateur : Fondation du Cégep de La Pocatière 

Responsable : Direction du Centre d’études collégiales de Montmagny et 
coordination du cheminement scolaire, des services adaptés 
et de la réussite scolaire à La Pocatière. 

Nomination des boursiers : Par les conseillers en services adaptés de La Pocatière et de 
Montmagny. 

Remise : Les bourses sont remises le soir du Gala de l’excellence et de 
l’engagement à La Pocatière et au Gala du mérite à 
Montmagny. 

  

 


